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Tarifs des inspections 2009 
 

Inspection annuelle 
Installations normales  
Installation traitant < 1'000 t/a de biodéchets Fr. 490.- 
Installation traitant 1'000-5'000 t/a de biodéchets Fr. 750.- 
Installation traitant > 5'000 t/a de biodéchets Fr. 980.- 
  
Seulement place de collecte (indépendamment de 
sa dimension)  Fr. 390.- 

  
Inspection de groupes d’installations :   
Tarifs de base selon dimension de l’installation (voir 
en haut), y inclus 1 à 5 sites exploités 

Fr. 490.- à 980.- 

Supplément (si 6 à 11 sites exploités) Fr. 490.- 
Supplément (si 12 à 18 sites exploités)  Fr. 980.- 
  

Contrôles complémentaires en cas de contestation 
selon décompte des heures à Fr.100.-/h 
Km voiture à  Fr. 0.55/km 

 
Prestations complémentaires 

Prise d'échantillon pour l'analyse selon l'ORRchim 
par un laboratoire agrée  
(y. c. envoi, frais de laboratoire non compris) 

Fr. 75.- / échantillon 

Première saisie des données de l'installation, si 
celles-ci ne sont pas livrées complètes et sous 
format informatique 

Fr. 200.- / installation 

 

montants hors TVA. 

valables dès 2009 et jusqu'à nouvel avis 

 

Tramelan, novembre 2008 


